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Production vendue de biens
Production vendue de services

Production stockée

Production immobilisée

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges
Subventions d'exploitation

Autres produits

Autres achats et charges externes

Achats de marchandises [et droits de douane]

Variation de stock de marchandises

Achats de matières premières et autres approvisionnements

Variation de stock [matières premières et approvisionnements]

7 5

1 991 1 918

1 991 1 918

RUBRIQUES Export

Ventes de marchandises

Chiffres d'affaires nets

France

PRODUITS D'EXPLOITATION

5

CHARGES EXTERNES

Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux amortissements sur immobilisations

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS

DOTATIONS D'EXPLOITATION

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION

Dotations aux provisions sur actif circulant

Dotations aux provisions pour risques et charges

CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

801

(42 136) (40 411)

CHARGES DE PERSONNEL

Salaires et traitements

Charges sociales

28 000 27 500

10 971 10 623

38 971 38 123

7

379 374

42 142 40 415

ARCADES DISTRIBUTION
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Compte de Résultat (Première Partie)

31/12/2021 31/12/2020

Net (N) Net (N-1)

TOTAL charges externes  :

TOTAL charges de personnel  :

TOTAL dotations d'exploitation  :

Période du 01/01/21 au 31/12/21

29/06/22

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Bénéfice attribué ou perte transférée

Perte supportée ou bénéfice transféré

(42 136) (40 411)

3 320 2 973

Différences négatives de change

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

3 320 2 973

RUBRIQUES

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

RÉSULTAT FINANCIER

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Reprises sur provisions et transferts de charges

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIÈRES

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

3 320 2 973

Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

BÉNÉFICE OU PERTE

Impôts sur les bénéfices

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

3 327 2 978

42 142 40 415

(38 816) (37 438)

ARCADES DISTRIBUTION
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Compte de Résultat (Seconde Partie)

Net (N)

31/12/2021

Net (N-1)

31/12/2020

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS (38 816) (37 438)

Période du 01/01/21 au 31/12/21

29/06/22

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Etats Comptables et Fiscaux
31/12/2021

ARCADES DISTRIBUTION

93 AVENUE HENRI FREVILLE

35200 RENNES

0290753327

Téléphone : 
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Bilan Actif

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de développement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Concession, brevets et droits similaires

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriel

Autres immobilisations corporelles

Avances et acomptes

RUBRIQUES

CAPITAL SOUSCRIT NON APPELÉ

Immobilisations en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

150 000 150 000

335 357 335 357

485 357 485 357

ACTIF IMMOBILISÉ

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières et approvisionnement

Stocks d'en-cours de production de biens

Stocks d'en-cours production de services

Stocks produits intermédiaires et finis

Stocks de marchandises

CRÉANCES
Avances, acomptes versés sur commandes

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Capital souscrit et appelé, non versé

DISPONIBILITÉS ET DIVERS
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Charges constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL

Frais d'émission d'emprunts à étaler

Primes remboursement des obligations

Écarts de conversion actif

485 357 485 357

1 787 1 787

1 787

54 60354 603

56 390 56 390

541 747 541 747

1 787

54 603 54 603

BRUT Amortissements
Net (N)

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL stocks et en-cours  :

TOTAL créances  :

TOTAL disponibilités et divers  :

150 000

332 037

482 037

482 037

2 588

2 588

95 602

98 190

580 227

95 602

Net (N-1)

Page 3

31/12/2021 31/12/2020

ARCADES DISTRIBUTION

Période du 01/01/21 au 31/12/21

29/06/22

EURO

Edition du

Devise d'édition
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SITUATION NETTE

Écarts de réévaluation                         dont écart d'équivalence

Réserves réglementées

Autres réserves

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Réserve légale

Capital social ou individuel                                       dont versé

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Produits des émissions de titres participatifs

RUBRIQUES

1 000 1 000

29 381 29 381

(37 438)

(35 872) 2 944

Avances conditionnées

DETTES FINANCIÈRES

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

TOTAL GÉNÉRAL

Ecarts de conversion passif

561 074561 074

16 544 16 209

16 20916 544

577 283577 618

541 747 580 227

(37 438)

(38 816)

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

CAPITAUX PROPRES

10 000 10 000 10 000

AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Emprunts et dettes financières divers

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS

DETTES DIVERSES

561 074 561 074

DETTES

Réserves statutaires ou contractuelles

(35 872) 2 944

Bilan Passif

ARCADES DISTRIBUTION
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Net (N)

31/12/2021

Net (N-1)

31/12/2020

TOTAL situation nette  :

TOTAL dettes financières  :

TOTAL dettes diverses  :

Période du 01/01/21 au 31/12/21

29/06/22

EURO

Edition du

Devise d'édition
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ARCADES DISTRIBUTION 

 
Société par Actions Simplifiée au capital de 10 000 €uros 

 
Siège social : 93 Avenue Henri Fréville – 35 200 RENNES 

RCS RENNES 790 726 855 
 

 
 
 

RAPPORT DE GESTION 
à l'Assemblée Générale 

Ordinaire Annuelle du 30 juin 2022 
 
 
 
 
Madame, Mademoiselle, Messieurs, 
 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société 
durant l'exercice clos le 31 décembre 2021 et de soumettre à votre approbation les comptes 
annuels dudit exercice. 
 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires 
concernant les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été 
tenus à votre disposition. 
 
Il vous sera ensuite donné lecture des rapports du commissaire aux comptes. 
 
 
 
ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ 
 
- Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice. 
 
 
La société a pour activité « la participation de la société à toutes entreprises, groupements 
d’intérêt économique ou sociétés françaises ou étrangères, créées ou à créer, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou 
connexes, notamment aux entreprises, groupements ou sociétés dont l’objet serait 
susceptibles de concourir à la réalisation de l’objet social, et ce, par tous moyens, 
notamment par voie d’apport, de souscription ou d’achat d’actions, de parts sociales, de 
fusion, de société en participation, de groupement, de commandite ou de location gérance ». 
 
La société n’a pas réalisé de chiffre d’affaires au cours de l’exercice. 
 
Le total des produits d'exploitation s'élève à 7 euros 
Les charges d'exploitation de l'exercice se sont élevées à 42 142 euros (dont 1 991 euros de 
charges externes, 38 971 euros de salaires et charges sociales et 379 euros d’impôts et 
taxes). 
 
Le résultat d'exploitation ressort à – 42 136 euros 



 

 

Compte tenu d’un résultat financier de + 3 320 euros, le résultat courant avant impôt de 
l'exercice ressort à – 38 816 euros. 
Compte tenu de l’absence de résultat exceptionnel et d’impôt sur les bénéfices, le résultat de 
l'exercice se solde par une perte de 38 816 euros. 
 
 
- Activités en matière de recherche et de développement 
 
Eu égard à l'article L 232-1 du Code de commerce, nous vous informons que la Société n'a 
effectué aucune activité de recherche et de développement au cours de l'exercice écoulé. 
 
 
- Evolution prévisible et perspectives d'avenir. 
 
Nous souhaitons procéder au développement du chiffre d’affaires mais aussi et surtout à 
l’amélioration de la marge de nos différentes filiales : 
 
Chiffre d’affaires dernier exercice clos : 
 

- 2BD FOUGERES  = 9.275.284 €  (31 décembre 2021) 
- 2BG FOUGERES = 1.796.076 €  (31 décembre 2021)  
- 2BD VITRE  = 2.467.881 €  (31 décembre 2021) 

 
 
 

- Evénements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 
 

Le 24 février 2022, la Russie a déclenché une guerre en Ukraine dont nous ignorons encore 
la durée et les conséquences sur l’économie mondiale. 
La société ARCADES DISTRIBTION et ses filiales ne disposent pas d’actif ni d’activité dans 
ces pays. Néanmoins, compte tenu des nombreuses incertitudes existantes, la société n’est 
pas en mesure à date d’apprécier l’impact de ce contexte sur son activité future (difficultés 
d’approvisionnement, hausse des matières premières…).  
 



 

 

- informations sur les délais de paiement 
 

En application des articles L 441-6-1 et D 441-4 du Code de Commerce, nous vous 

indiquons dans le tableau ci-dessous les informations relatives aux délais de paiement : 

 

0 Jour 

(indicatif)
1 à 30 jours

31 à 60 

jours

61 à 90 

jours

91 jours et 

plus

Total          

(1 jour et 

plus)

0 Jour 

(indicatif)

1 à 30 

jours

31 à 60 

jours

61 à 90 

jours

91 jours 

et plus

Total          

(1 jour et 

plus)

Nombre de factures 

concernées
0 0

Montant total des factures 

concernées TTC
0 0

Pourcentage du montant 

total des achats TTC de 

l'exercice

0,00%

Pourcentage du chiffre 

d'affaires TTC de l'exercice
0,00%

Nombre de factures exclues

Montant total des factures 

exclues

Délais de paiement utilisés 

pour le calcul des retards de 

paiement

Article D. 441 I. - 1° : factures reçues non réglées à la date de 

clôture de l'exercice dont le terme est échu

Article D. 441 I. - 2° : factures émises non réglées à la date de 

clôture de l'exercice dont le terme est échu

                (A) Tranche de retard de paiement

               (B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

               (C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L. 441-6 ou article L. 443-1 du Code de commerce)

Délais contractuels : Délais contractuels : 

Délais légaux :

Délais contractuels : 

Délais légaux :  
 
 
- Investissements  
 
Au cours de l’exercice, la société n’a réalisé aucun investissement. 
 
 
FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
- Prises de participation ou prises de contrôle. 
 
 
Conformément à l’article L 233-6 alinéa du Code de Commerce, nous vous informons que 
l’activité de nos filiales peut être ainsi analysée, nous détenons : 
 

- 50% du capital de la société SAS 2BG FOUGERES, dont le siège social est situé 93 
avenue Henri Fréville 35 000 RENNES ayant pour activité le commerce de détail non 
alimentaire, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes sous 
le numéro 802 674 135. 

- 50% du capital de la société SAS 2BD FOUGERES, dont le siège social est situé 93 
avenue Henri Fréville 35 000 RENNES ayant pour activité le commerce de détail non 
alimentaire, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes sous 
le numéro 804 785 350. 

- 50% du capital de la société SAS 2BD VITRE, dont le siège social est situé 93 
avenue Henri Fréville 35 000 RENNES ayant pour activité le commerce de détail non 
alimentaire, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes sous 
le numéro 820 814 101. 

 

Vous trouverez dans le tableau des filiales et des participations joint aux comptes 

annuels le montant des capitaux propres et le résultat du dernier exercice de ces 

sociétés. 



 

 

RESULTATS - AFFECTATION 
 
 
- Examen des comptes et résultats. 
 
Nous vous précisons tout d'abord que les comptes ont été établis conformément aux règles 
de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Le compte de résultat fait apparaître une perte comptable de 38 816 €uros que nous vous 
proposons d'affecter conformément aux dispositions de la loi et des statuts de la société 
ainsi qu'il sera dit ci-après. 
 
 
 
- Proposition d'affectation du résultat. 
 
Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de 
résultat et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître une perte de 38 816 
euros. 
 
 
Nous vous proposons également de bien vouloir approuver l'affectation suivante : 

Origine  

Résultat de l'exercice - 38 816 € 

Affectation 

En report à nouveau débiteur - 38 816 € 
 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de – 35 872 €.  
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts aucune 
somme n’a été distribuée à titre de dividendes au titre des trois exercices précédents. 
 
 
- Dépenses non déductibles fiscalement : 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général 
des impôts, nous vous précisons que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en 
charge de dépenses non déductibles du résultat fiscal. 
 
 
CONTROLE DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Nous allons maintenant vous donner lecture du rapport sur les comptes annuels du 
commissaire aux comptes. 
 
 
CONVENTIONS DE L'ARTICLE L. 227-10 DU CODE DE COMMERCE 
 
Aucune convention visée à ce même article n’a été conclue au cours de l'exercice écoulé. 
 
 
 



 

 

ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 
 
 
Nous vous précisons que ni le mandat de Président, ni les mandats des commissaires aux 
comptes n'arrivent à expiration à l'issue de la présente assemblée. 
 
En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation 
et que vous voudrez bien donner à votre président quitus de sa gestion pour l'exercice social 
sur les comptes duquel vous avez à vous prononcer. 
 
Votre président vous invite à adopter les résolutions qu'il soumet à votre vote. 
 
 
  
 Mr Pierre BERTIN, 

Président de la société bWOOD, 
Présidente 
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ARCADES DISTRIBUTION 
Société par Actions Simplifiée  

Au capital de 10 000 €uros 
Siège social : 93 Avenue Henri Fréville – 35 200 RENNES 

RCS RENNES 790 726 855 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 30 JUIN 2022 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 

 

 

L'an deux mille vingt-deux et le trente juin à huit heures et trente minutes, les associés de la Société 

se sont réunis en assemblée générale ordinaire annuelle à RENNES, 93 Avenue Henri Fréville, sur 

convocation du Président, 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque participant à l'assemblée en 
entrant en séance. 

Monsieur BERTIN Pierre préside la séance en sa qualité de Président de la SAS bWOOD. 

La société HELEOS AUDIT, commissaire aux comptes titulaire, régulièrement convoquée est 
présent. 

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par le Président permet de constater que les 
associés présents possèdent 1 000 actions sur les 1 000 actions émises par la Société. 

Le Président constate que les associés présents réunissent la majorité des voix des associés, en 
conséquence, l’assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

Le Président met à la disposition des associés : 

• Un exemplaire de la convocation des associés ; 

• La copie de la lettre de convocation adressée au Commissaire aux comptes avec l’avis de 
réception ; 

• Les statuts de la Société ; 

• La feuille de présence à l'assemblée ; 

• Le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

• Le rapport de gestion du Président sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2021 
; 

• Le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2021 ; 

• Le texte des résolutions proposées à l’assemblée. 

Puis le Président déclare que, les comptes annuels, le rapport du président, le texte des résolutions 
proposées, ainsi que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi ou les statuts, ont, 
conformément auxdits statuts et à la loi été communiqués aux associés en même temps que les 
convocations, soit plus de quinze jours avant la réunion de l'assemblée. 

L'assemblée lui donne acte de ces déclarations. 
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Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

• Rapport de gestion du Président ; 

• Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2021 ; 

• Approbation des conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce ;  

• Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021 et quitus au 
Président ; 

• Décision de continuation de la société ; 

• Affectation du résultat ; 

• Pouvoirs en vue des formalités. 

Le Président donne lecture du rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 
2021 et du rapport du Commissaire aux comptes. 

Puis, le Président ouvre la discussion. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes 
inscrites à l'ordre du jour : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président sur l'activité 
de la société et celle du rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes, approuve 
lesdits rapports ainsi que les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2021 lesquels font 
apparaître une perte de 38 816 euros. 

En conséquence, l'assemblée générale donne quitus entier et sans réserve au président de l'exécution 
de son mandat pour l'exercice écoulé. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale, après lecture du rapport du président et après avoir pris connaissance des 

comptes annuels du dernier exercice social clos le 31 décembre 2021 constate que les capitaux 

propres sont toujours inférieurs à la moitié du capital social, et décide qu'il n'y a pas lieu à dissolution 

anticipée de la société. 

La société a jusqu’au 31 décembre 2023 pour reconstituer ses capitaux propres. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 

 

TROISIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale approuve le montant des dépenses non déductibles de l’impôt sur les sociétés, 
visées aux articles 39,4 et 223 quater du code général des impôts, qui s’élèvent à : 

NEANT. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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QUATRIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à 38 816 euros de la manière 
suivante : 

Origine  

Résultat de l'exercice - 38 816 € 

 

Affectation 

En report à nouveau débiteur - 38 816 € 

 

 Rappel des dividendes antérieurement distribués 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée prend 
acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, au titre des trois exercices précédents, 
ont été les suivantes : 

NEANT 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale approuve les conventions relevant de l'article L. 227-10 du Code de 
commerce.  

Cette résolution, soumise à un vote auquel les associés intéressés n’ont pas participé, est adoptée à 

l'unanimité.  
 

 

SIXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes à 
l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président et les associés. 

 

 

La société bWOOD,  

Associée et Présidente, 

Représentée par Monsieur 

Pierre BERTIN 
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